CFDT SYNDICAT MARITIME NORMANDIE

SYNDICAT DES MARINS CGT DU HAVRE.

SYNDICAT DES OFFICIERS DE LA MARINE MARCHANDE UGICT/CGT.

SYNDICAT NATIONAL DES CADRES NAVIGANT C.G.C.

                                                                                                Le Havre, le 19 Mai 2008
Objet : Respect de la réglementation régissant le remorquage dans le port du Havre-Antifer.

Monsieur le Directeur Régional des Affaires Maritimes de la Haute-Normandie,

L’article 8 de l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2007 dispose que : « En cas de non respect de la réglementation ou des dispositions du présent arrêté, la direction du port peut mettre en demeure toute entreprise de se mettre en conformité dans un délai déterminé.
A défaut, l’entreprise entendue, le directeur du port peut prononcer la suspension temporaire ou le retrait de son agrément ».

Dans la continuité de notre courrier de mise en demeure du 9 mai 2008, nous constatons qu’à ce jour nous n’avons eu aucune information émanant de vos services sur la transmission à la direction du port du Havre-Antifer des documents mentionnés dans ce précédent courrier.
A titre de complément des documents à transmettre, veuillez trouver en documents joints les jugements du tribunal d’instance du Havre concernant les indemnités de nourriture que la SNRH persiste à ne pas verser depuis 29 mois à ses équipages ce qui constitue un préjudice pour ces mêmes équipages d’un montant évalué à environ 330.000,00 € sans compter les frais de procédures et d’avocats engagés pour faire appliquer cette obligation du code du travail maritime que tous les armateurs français appliquent.
En outre, le refus de la SNRH/KOTUG de mettre en place, comme le prévoit la réglementation française, un système d’assurance complémentaire de retraite (Etendue par Arrêté Ministériel  NOR : EQUT0602336A du 27.12.2006 (J.O N°0302 du 30.12.2006/ page 20178/texte N° 159)) ainsi que le refus d’appliquer les augmentations annuelles de la branche remorquage constituent pour les salariés de la SNRH/KOTUG des préjudices supplémentaires évalués à environ 310.000,00 €.
Ajoutons à tous ces préjudices la non application des conventions collectives en matière de remboursement des frais de transport.
De plus, nous constatons que les fiches d’effectif que vous avez délivrées ne sont pas respectées et en particulier celle du remorqueur SD GIRONDE, battant pavillon français et opérant sur le site de Rotterdam, qui est armé avec un équipage de 3 marins alors que la fiche d’effectif prévoit 4 marins.

De surcroît, ce remorqueur est fréquemment armé par des marins et/ou officiers opérant sur le site du Havre, pendant leurs temps de repos/congés.


Les fiches d’effectif que vous avez délivrées pour les remorqueurs de la SNRH/KOTUG travaillant sur le site du Havre, prévoient un repos quotidien de 11 heures pendant lequel les marins peuvent vaquer à leurs occupations dans le cadre d’un planning prévu 24 heures à l’avance, sont en totale contradiction avec la dernière organisation du travail illégale imposée par la direction du port sur vos recommandations laquelle impose un service en 15 Heures (à bord pour la veille de sécurité) et 9 heures en repos dans le cadre d’un cycle 7 jours à bord et 7 jours en congés/repos.

Le non respect patent des fiches d’effectif que vous avez délivrées ainsi que le non respect des temps de repos prévus pour des amplitudes de travail supérieures à 12 H 00 (soit 30 heures de repos consécutifs après une amplitude de 15 heures) sont une atteinte à la sécurité des équipages et par voie de conséquence à la sécurité du port du Havre.
Ces non respects de la réglementation française aux dépends des salariés sans que les autorités administratives compétentes n’interviennent permettent à la SNRH/KOTUG d’exercer une concurrence faussée sur laquelle nous avons de nombreuses fois attiré votre attention.
Nous vous avons remis le 9 mai dernier un courrier avec plusieurs mises en demeure ; dix jours se sont maintenant écoulés et nous n’avons aucune réponse.

Depuis cette date, de nouveaux éléments semblent nous confirmer votre réticence et/ou votre incapacité à faire appliquer la réglementation au sein de la SNRH/KOTUG; il est remarquable qu’à plusieurs reprises depuis octobre 2006 vous avez été informé de la dissimulation d’heures de travail au sein de cette société et qu’aujourd’hui ces dissimulations aient toujours cours. 

Ces éléments ne font que conforter nos adhérents sur la légitimité d’un mouvement de grève tant sur le plan local que national dont vous aurez à supporter les conséquences et la responsabilité.

Nous vous confirmons qu’un préavis de grève nationale sera déposé par toutes les Fédérations syndicales de marins et d’officiers du remorquage le vendredi 23 mai 2008 à 12h00 si vous persistez dans votre refus de transmettre officiellement aux autorités portuaires du Havre les documents cités dans notre courrier du 9 mai 2008.
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées.
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Copie : M. le Directeur du Port du Havre-Antifer, M. le Préfet de Seine-Maritime, M. le Sous-préfet; M. le Secrétaire Général de la Préfecture de Seine-Maritime, Inspection du travail maritime, Pilotage du Havre, M. Jean-François CARENCO.
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